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Cher-e-s partenaires, 
 
En éditant « Tam–Tam, l’Echo de l’Actualité Transfrontalière », Enda Diapol et la GTZ/Procas encouragent et 
soutiennent le dynamisme des acteurs transfrontaliers porteurs d’initiatives à fort potentiel d’intégration régionale 
et de développement. 
 
Ce quatrième numéro, à l’instar des précédents, met en exergue les actions transfrontalières conduites par ces 
acteurs-là.  En effet, sur toutes les zones frontalières de la Sénégambie méridionale, les communautés se mobili-
sent autour d’activités agricoles, d’aménagement de pistes de production, de réhabilitations de vallées, de recons-
truction d’infrastructures socio éducatives, d’animation de cadres de concertation pour une gestion concertée des 
enjeux de sécurité  alimentaire, de mobilité transfrontalière, de paix  et de stabilité. Par ailleurs, le numéro ouvre 
une large fenêtre sur la coopération transfrontalière et le développement local. 
 
Ces initiatives sont déjà une forme d’opérationnalisation de la Coopération transfrontalière et de l’intégration ré-
gionale. Elles donnent un ancrage territorial concret à la stratégie de mise en œuvre de la Coopération Transfronta-
lière élaborée par la CEDEAO sous la forme d’un plan d’action et d’une feuille de route en douze points  pour le 
période 2010- 2013. Ce présent numéro consacre un dossier à la question de l’institutionnalisation de la Coopéra-
tion Transfrontalière en Afrique de l’Ouest. A terme, cette institutionnalisation permettrait à la coopération trans-
frontalière de se doter d’organes officiels de gouvernance et des plans d’actions harmonisés  aux échelles sous 
régionale, zonale, nationale et locale. En somme, des mécanismes d’une impulsion collective et concertée de l’A-
genda de la Coopération Transfrontalière en Afrique de l’Ouest. 
 
Bonne lecture ! 

Le Comité de rédaction  

Editorial 

Ce Bulletin trimestriel est réalisé 
dans le cadre du partenariat entre la 
Coopération Sénégalo-Allemande à 
travers le ProCas et  Enda Diapol. 

Ont contribué à l’élaboration de  ce 
numéro : 

Mohamadou ABDOUL 

Souleymane DIALLO 

Anna FENTEN 

Boubacar KANTE  

Jacques ENAUDEAU 

Famara BASSENE  

Jean-Louis SANKA 

Mountaga DIALLO 

Nos remerciements à tous  les ac-
teurs transfrontaliers qui ont contri-
bué à la rédaction de ce numéro.  

N.B. : Ce bulletin se veut une vitri-
ne des acteurs transfrontaliers. Les 
articles reflètent les opinions des 
auteurs. Ni Enda Diapol ni le Gtz 
ProCas ne sont responsables de 
leur contenu. 
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Pour accompagner le processus de paix en Casamance, renforcer 
la sécurité des populations et faciliter la circulation des person-
nes et des biens aux frontières, les Autorités Administratives des 
régions Sud du Sénégal (Kolda et Ziguinchor) et leurs homolo-
gues de la Gambie et de Guinée-Bissau se mobilisent sous l’im-
pulsion de l’ONG Afrique Enjeux pour échanger sur la sécurité 
transfrontalière 

La sécurité transfrontalière, le renforcement du processus de paix en 
Casamance et la libre circulation des personnes et des biens consti-
tuent une grande préoccupation pour les Autorités Administratives 
de la Gambie, de la Guinée-Bissau et celles du Sénégal. C’est à l’oc-
casion d’un atelier de formation organisé au bénéfice des Autorités 
Administratives de la Région de Ziguinchor en 2006, et en analysant 
la situation régionale que la recommandation avait été faite de pren-
dre des initiatives pour renforcer les relations du Sénégal avec ses 
pays limitrophes. Cela devrait non seulement permettre de favoriser 
le processus de paix en Casamance et la sécuri-
té des populations, mais également faciliter la 
circulation des personnes et des biens aux fron-
tières pour réduire au minimum les tracasseries 
et autres contrôles multiples auxquels sont 
confrontées les populations.  

C’est dans ce cadre que début 2008, une ren-
contre a été organisée à Ziguinchor par l’Orga-
nisation Afrique Enjeux réunissant les autorités 
administratives régionales sénégalaises et bis-
sau guinéennes. Les autorités en charge de la 
sécurité, les collectivités locales, les services 
techniques et les ONG des deux pays ont égale-
ment été conviés à cette rencontre. La réflexion 
a tourné autour de deux axes : administration – 
sécurité et développement économique et so-
cial. 

Deux commissions ont été créées par la suite 
pour approfondir la réflexion sur les axes 
dégagés et pour identifier les actions transfrontalières prioritaires à 
entreprendre entre les deux pays.   

Ce premier atelier avait révélé que les différences en matière de 
structuration des administrations pouvaient constituer une entrave  
au travail en commun. C’est fort de cette conclusion qu’un deuxième 
atelier portant sur la mise à niveau des fonctionnements administra-
tifs des deux pays avait été organisé à Ziguinchor. Au cours de celui-
ci, chaque groupe a fait une présentation de l’organisation adminis-
trative de son pays de façon très détaillée y compris jusqu’au niveau 
village. Cela a permis aux participants d’établir des correspondances 
et des équivalences.  

Les déclarations du gouverneur de Ziguinchor, Léopold Wade, attes-
tent de la pertinence et de l’utilité de cette initiative: « Depuis lors, 
cela a beaucoup facilité les relations entre le Sénégal et la Guinée-
Bissau. Par exemple dès qu’il y a un problème qui se passe à Ziguin-
chor, et que j’estime que la Guinée-Bissau est intéressée, j’appelle 
immédiatement le préfet de Sao Domingo et le gouverneur de Ca-
cheu. Et inversement. Par exemple le gouverneur de Cacheu m’a 
appelé pour me dire qu’ils ont pris des gens qui conduisaient des 

bœufs. Il m’a demandé de vérifier s’ils venaient de Ziguinchor. 
Après vérification on s’est rendu compte que les bœufs venaient de 
la région de Sédhiou. Ainsi je l’ai mis en relation avec le gouverneur 
de Sédhiou. Ils sont actuellement en train de gérer ce problème de 
vol de bétail». 

Dans le même ordre d’idées, le Ministre chargé de l’Administration 
Territoriale de la Guinée-Bissau avait initié en février 2009 une ren-
contre à Sao Domingo. Elle regroupait les Autorités Administratives 
de la région de Ziguinchor et de la Guinée-Bissau. Cette réunion se 
fondait sur les conclusions des rencontres tenues à Ziguinchor. Lors 
de cette réunion, un comité transfrontalier de 11 gouverneurs des 
régions frontalières a été mis en place pour mieux réguler les rela-
tions entre les trois pays. Deux comités dont un chargé des questions 
de développement et un autre chargé des questions d’administration 
et de sécurité ont été créés. Le gouverneur de Ziguinchor, Léopold 
Wade, a été désigné comme le coordonnateur des activités des deux 

comités. Le comité chargé de la sécurité est dirigé par la Guinée-
Bissau tandis que celui chargé des affaires sociales et économiques 
est coordonné par la Gambie.  

A la suite de ces différentes réunions, la Guinée-Bissau devait 
convoquer le comité de sécurité sur son territoire et la Gambie en 
faire de même avec le comité des affaires sociales et du développe-
ment économique. Quant au Gouverneur de la région Ziguinchor, il 
prévoit de convoquer à Ziguinchor l’ensemble des comités pour 
l’élaboration d’un plan d’actions. Il s’agit maintenant à ses yeux de 
continuer le travail de préparation des prochaines rencontres.  

Sécurité transfrontalière : les gouverneurs des régions frontalières du Sénégal (la région naturelle de Casa-
mance), de la Gambie et de la Guinée-Bissau se mobilisent pour favoriser le processus de paix et renfor-

cer la sécurité des populations. 
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Les autorités administratives des trois régions frontalières prenant la photo de familles                                                 

Crédit photo: Afrique Enjeux, février 2009 

Contact : Aliou Demba KEBE , Coordonnateur  

Afrique Enjeux 

Tél:  00 221 77 649 77 16 

E-mail: enjeux afrique@yahoo.fr 

 

Les Initiatives Transfrontalières en Sénégambie Méridionale 
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Depuis le mois de juillet 2009, les populations de la 
communauté rurale de Yarang en Casamance avec 
celle de Tabadia en Guinée-Bissau ont initié une ac-
tion transfrontalière de réhabilitation de la piste, bap-
tisée « la piste de la paix », qui relie les deux locali-
tés. Les travaux ont mobilisé des hommes, des fem-
mes et des jeunes originaires des villages frontaliers 
touchés par les problèmes récurrents de mobilité à 
chaque période d’hivernage. Pour les responsables de 
la Communauté rurale frontalière de Yarang, « la pis-
te de la paix » est une réponse à une demande pres-
sante des communautés locales sénégalaises et bissau
-guinéennes. Elle contribue aux efforts de construc-
tion d’une paix sociale durable dans cette région. 
C’est pour cette raison que la GTZ/Procas l’a inscrite 
dans son Programme d’Urgence 2009 qui accompa-
gne la Communauté rurale de Yarang dans la réalisa-
tion de son plan d’action pour la réinsertion et le re-

tour d’une paix définitive dans 
cette localité. 

Les travaux d’aménagement de 
la « piste de la paix » ont enre-
gistré le soutien et l’encourage-
ment des autorités administrati-
ves locales. Elle répond à un be-
soin des populations frontalières 
qui malgré les nombreuses 
contraintes continuent d’entrete-
nir des liens sociaux et paren-
taux mais également des rap-
ports économiques et commer-
ciaux dynamiques. En effet, le 
village frontalier de Yarang, 
abrite un des marchés hebdoma-
daires les plus fréquentés de la 

zone qui polarise plusieurs villages sénégalais et bis-
sau guinéens. La réalisation de « la piste de la paix » 
facilitera beaucoup les activités des transporteurs, des 
commerçants et des populations locales.  

La « piste de la Paix » participe sans aucun doute au 
renforcement du processus d’intégration régionale et 
de la promotion d’une paix et d’une sécurité durable.  
En travaillant ensemble sur la route, les communautés 
locales matérialisent les vœux de la CEDEAO, d’une 
intégration des peuples. Pour les autorités étatiques, 
« la piste de la paix » permet un désenclavement  des 
villages bissau guinéens situés le long de la frontière 
avec le Sénégal. . Les populations ainsi que  les auto-
rités politiques et administratives de la Guinée-Bissau 
souhaitent que cette route soit construite de Yarang 
(Casamance) jusqu’à Faring (en Guinée Bissau). 

Les Initiatives Transfrontalières en Sénégambie Méridionale 

Les populations des villages situés de part et d’autre de la frontière sénégalo bissau guinéenne ont 
entrepris d’aménager une piste de 10 kilomètres de Yarang à Tabadia. Cette initiative des commu-
nautés locales contribue à l’amélioration des conditions de circulation entre les deux pays, au renfor-
cement du processus de paix en Casamance et au raffermissement des liens socioculturels entre les 
communautés. 

���

Aménagement d’une « piste de la paix » entre la Guinée-Bissau et le Sénégal 

Contact: gtzprocas@orange.sn  

Panneau en carton illustrant l’union des Communautés autour de la borne 128  

Crédit photo: GTZ/Procas, juillet 2009 
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Les Initiatives Transfrontalières en Sénégambie Méridionale 

Frontière entre la Gambie et le Sénégal : Le 
festival transfrontalier, un événement bien 
ancré dans l’agenda culturel local 

Une illustration est donnée par les initiatives 
transfrontalières menées par les acteurs locaux à 
la frontière sud entre le Sénégal et la Gambie. 
Sur cet espace (trans)frontalier formé des sous-
territoires du Kombo et du Fogny, ces acteurs 
locaux ont bien compris l’avantage qu’il y a à 
utiliser les relations sociales et le patrimoine 
culturel commun pour initier des actions de 
coopération transfrontalière.   

Ainsi par exemple le Comité Transfrontalier de 
la zone Diouloulou (Sénégal) – Brikama 
(Gambie) formé par l’Association d’Appui aux 
Initiatives de Paix et de Développement 
(ASAPID), le Comité d’Action pour le Déve-
loppement de la zone des Palmiers (CADP) et 
l’Union du Fogny Diabang et du Naran (UFDN) 
et Casagambia Cross Border Commettee, a 
organisé des festivals transfrontaliers notam-
ment en 2006, 2008 et 2009. La troisième édi-
tion du festival des peuples transfrontaliers de la 
Sénégambie méridionale s’est tenue le week-
end du 18 au 19 avril 2009 à Séléty, un village 
situé à la frontière entre le Sénégal et la Gam-
bie. L’édition de cette année avait pour thème la 
« parenté à plaisanterie comme vecteur de paix, 
de sécurité et de stabilité». Plus de deux cent 
participants tous originaires des villages fronta-
liers de l’axes Diouloulou/Brikama ont participé 
à ce festival qui est désormais un événement 
majeur dans l’agenda culturel local. L’usage de 
la parenté plaisante dans la résolution des diffé-
rends a fini de faire ses preuves comme l’a dé-
montré M. Saliou SAMBOU, parrain de l’acti-
vité. La communication de M. SAMBOU, enri-
chie par des illustrations et des exemples nom-
breux a suscité un vif intérêt de la part des parti-
cipants qui ont tous voulu prendre la parole pour 
railler leur « cousins plaisants ». D’autres activi-
tés comme la musique, les danses et la lutte ont 
marqué le festival. 

Ces événements sont des moments importants 
de consolidation des liens sociaux, familiaux et 
culturels Ce sont également des occasions de 
partage autour des activités du Comité Trans-
frontalier et de ce fait une restitution et soumis-
sion à l’appréciation critique des communautés 
du plan d’action déroulé durant l’année.  

C’est grâce à cette démarche que le Comité 
Transfrontalier mène des activités transfronta-
lières concourant à la stabilité sociale et au dé-
veloppement économique de cet espace fronta-
lier. Il a pu ainsi réunir les communautés fronta-
lières autour de la réhabilitation d’une piste de 
production située entre Diouloulou et Brikama 
via Koudioubé. Cinq cent personnes se sont 
donc mobilisées pour éviter, par un système de 

canalisation, la stagnation de l’eau permettant 
ainsi aux véhicules de mieux circuler. Des ré-
unions de sensibilisation menées pendant les 
pauses ont fini par susciter l’intérêt grandissant 
des communautés. Celles-ci ont perçu toute la 
nécessité de s’unir à travers l’appui aux initiati-
ves transfrontalières communautaires déjà exis-
tantes. Depuis lors, le comité transfrontalier 
élabore des plans d’actions annuels sur les thé-
matiques de la libre circulation des personnes et 
des biens ; de la gestion concertée des ressour-
ces naturelles et de promotion d’une culture de 
la paix. 

C’est dans ce même esprit qu’est né Kartong 
(Gambie) – Kabajo (Sénégal) Link for Coopera-
tion. Se fondant sur les mêmes préoccupations 
des populations le long d’une même frontière, 
l’entreprise a pris naissance avec la relation de 
« Coopération » établie en 2003 entre les villa-
ges de Kartong en Gambie et de Kabajo en Ca-
samance ; deux localités autour desquelles gra-
vitent une dizaine de villages satellites. La fina-
lité est de regrouper tout le monde le long de la 
frontière Sud-ouest de la Gambie et Nord-ouest 
de la Casamance, pour constituer le « Comité : 
Kartong/Kabajo Link for Cooperation ». Réunis 
au sein d’une organisation qui puise sa substan-
ce dans l’appartenance à une unité historique, 
les villages frontaliers de la zone pourront raf-
fermir leurs liens de fraternité en renforçant 
ceux qui unissaient déjà leurs grands-parents  et 
surtout entreprendre conjointement des actions 
de développement comme la réhabilitation des 
pistes commerciales et notamment la route Kar-
tong-Kabajo pour relier le 
« Fogniédaban » (zone transfrontalière). Tous 
les villages le long de la frontière  sont, à partir 
du regroupement Kartong/Kabajo, donc concer-
nés. Cette initiative est une plateforme de dis-
cussions sur les problèmes communs auxquels 
gambiens et sénégalais cherchaient des solutions 
concertées. C’est ensembles aussi que les popu-
lations ainsi jumelées conduiront des actions de 
préservation de la nature dans leur zone et sup-
porteront la pression des réfugiés en cas de 
conflit. 

Frontière entre la Guinée Bissau et le Séné-
gal : la revalorisation des cultures locales au 
service de la cohésion sociale 
 
La frontière entre le Sénégal et la Guinée Bissau 
connaît également la convocation de la culture 
du Fouladou et les relations sociales/parentales 
pour traduire la coopération transfrontalière 
dans des actes concrets. L’expérience du Mou-
vement de jeunes pour la Paix et l’intégration 
(MJPI) est, à cet effet, édifiante. Cette structure 
a, en effet, initié avec des partenaires divers, 
l’organisation de festivals transfrontaliers pour 
la paix et l’intégration. Trois manifestations 

culturelles ont été organisées : le premier festi-
val pour la paix et la réconciliation, a été organi-
sé du 17 au 19 novembre 2000 à Salikégné 
(région de Kolda) en réponse à l’aggravation de 
l’insécurité généralisée et de suspicions entre 
populations frontalières du Sénégal et de la 
Guinée Bissau. Le second festival, organisé à 
Cambaju (Guinée Bissau) du 1er au 3 mars 
2002, a permis de consolider les acquis du festi-
val de Salikégné et d’asseoir un dialogue trans-
frontalier autour d’objectifs communs. Le troi-
sième festival transfrontalier a enfin été organi-
sé à Tanaf (région de Kolda) du 20 au 23 mars 
2003 sur le thème de la paix, de la sécurité et du 
développement par l’intégration sous-régionale. 
Chacun de ces festivals a constitué le point de 
départ d’un processus donnant naissance à de 
multiples initiatives de la part des participants. 
Les réunions organisées entre communautés 
autour de solidarités culturelles ont été exploi-
tées comme autant d’occasions pour échanger 
sur les problèmes vécus par les uns et les autres 
et pour rechercher ensemble des solutions. 
 
C’est fort de cette expérience que le MJPI, en 
collaboration avec le pôle InterAfriques de Enda 
Diapol et la GTZ Procas a organisé le 26 juin 
2009 à Salikénié une rencontre de restitution et 
de partage avec les acteurs locaux de la zone 
transfrontalière Salikénié (Sénégal) – Cambaju 
(Guinée Bissau) des résultats de l’Atelier Mé-
thodologique de Ziguinchor du projet de recher-
che action « Culture, Paix et Sécurité » qui avait 
été organisé à Ziguinchor les 16 et 17 décembre 
2008. Au-delà des débats riches et féconds sus-
cités après la restitution, l’atelier a permis d’éla-
borer un plan d’action pour la conduite la réali-
sation dans cette zone de la recherche action 
« culture, paix et sécurité ». 
 
Les évènements culturels à caractère transfron-
talier recèlent ainsi un fort potentiel de dialogue, 
de reconnaissance mutuelle, et de mobilisation 
sociale. Ils donnent lieu à de multiples initiati-
ves de coopération qui pacifient ces espaces et 
stimulent le développement socio-économique. 
Aujourd’hui, la CEDEAO reconnaît la pertinen-
ce des initiatives de coopération transfrontalière 
portées par les acteurs locaux dans une perspec-
tive d’intégration régionale et s’engage à les 
appuyer. Mais, cette coopération transfrontaliè-
re dans le domaine culturelle, pour importante 
qu’elle soit dans le raffermissement des rela-
tions sociales, parentales, de bon voisinage et 
dans la promotion de la paix et de la sécurité, 
serait encore plus féconde si les pouvoirs pu-
blics les considéraient dans leurs politiques 
respectives et dans leur coopération bilatérale. 
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Contact: interafriques@endadiapol.org 

Sur les espaces (trans)frontaliers entre la Gambie et le Sénégal et 
entre ce dernier et la Guinée Bissau, les initiatives transfrontalières 
sont légions. Elles se manifestent très fortement par le commerce 
transfrontalier qui, grâce à « l’effet frontière », offre aux populations 
et aux opérateurs économiques, transporteurs, commerçants, chauf-
feurs, etc. des opportunités d’affaires et de meilleures conditions d’a-
chat et/ou de vente des produits qu’ils soient locaux ou d’importation. 
Les actions en cours concernent également la mise en œuvre de stra-
tégies collectives d’exploitation et/ou de préservation des ressources 
naturelles transfrontalières ou encore le plaidoyer pour l’aménage-

ment et l’exploitation concertée d’une vallée transfrontalière, etc.  

Ces dynamiques transfrontalières sont indubitablement facilitées par 
la proximité géographique mais également et surtout par des rapports 
sociaux, culturels et parentaux très étroits qu’entretiennent les popu-
lations frontalières. Aujourd’hui, les organisations de la société civile 
revisitent et convoquent ces valeurs culturelles communes pour mieux 
ancrer la coopération transfrontalière parce qu’elles constituent des 
références dans lesquelles les populations se reconnaissent. 

La culture vecteur de paix et ciment de la coopération transfrontalière 
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Les Initiatives Transfrontalières en Sénégambie Méridionale 

1. Les acteurs locaux gambiens et séné-
galais se concertent autour de la libre 
circulation des personnes et des biens 

(LCPB) 

 Il est difficile, voire impossible de mettre 
en œuvre des actions et initiatives de coo-
pération transfrontalière là où les condi-
tions d’une circulation libre des personnes 
et des biens n’est pas effective. L’une des 
complaintes les plus récurrentes des ci-
toyens de la CEDEAO (opérateurs écono-
miques, producteurs, commerçants, sim-
ples voyageurs, etc.) est sans doute, les 
difficultés rencontrées dans l’espace com-
munautaire liées aux tracasseries ; aux 
routes défectueuse ; au banditisme trans-
frontalier, etc. C’est dans une démarche de 
contribution à la recherche de solutions 
durables à cette problématique, qu’Enda 
DIAPOL et ses partenaires, ont fait de la 
LCPB un axe stratégique de leurs initiati-
ves transfrontalières. 

Un processus participatif a permis d’instal-
ler le 25 mai 2009 le Cadre de Concerta-
tion sur la Libre Circulation des Personnes 
et des Biens dans la zone autour de l’axe 
Diouloulou- Brikama entre le Sénégal et la 
Gambie. Ce Cadre de concertation est le 
fruit d’une collaboration entre la GTZ /
Procas, le pôle InterAfriques de Enda 
DIAPOL, l’organisation gambienne Saint 
Joseph Family Farms Center (SJFFC), le 
Comité Transfrontalier Diouloulou-
Brikama et le Réseau Transfrontalier des 
Radios Communautaires de la Sénégambie 
méridionale (RETRARC). La journée de 
lancement a été l’occasion de réunir les 
acteurs directement concernés par les 
questions de Libre Circulation des Person-
nes et des Biens. Ceux-ci sont les services 
de douanes, la police de l’immigration, les 
administrations locales, les représentants 
des collectivités locales, les transporteurs, 
les commerçants, les opérateurs économi-
ques, les simples citoyens,… afin qu’ils 
échangent sur cette question. Les autorités 
administratives locales déconcentrées des 
deux pays présentes à cette rencontre se 
sont beaucoup félicités de l’initiative de 

mise en place et d’animation d’un Cadre 
de Concertation sur cette problématique 
très complexe, qu’il faut aborder avec tact 
pour sa meilleure prise en charge par les 
pouvoirs publics et les organisations régio-
nales d’intégration. La rencontre a aussi 
été une étape importante du processus avec 
la validation du plan d’action annuel en 
cours d’exécution. 

Trois axes d’intervention ont en effet été 
identifiés. Il s’agit des activités d’informa-
tion et de sensibilisation sur les textes ré-
glementaires et législatifs sur la Libre Cir-
culation des Personnes et des Biens ; l’or-
ganisation d’une série de rencontre de par-
tage entre les différentes familles d’acteurs 
et, enfin une de capitalisation du proces-
sus. 

Dans cette perspective, une rencontre entre 
les acteurs économiques de l’axe Dioulou-
loulou-Brikama s’est tenue le 29 Juin 2009 
dans la commune de Dioulouloulou. Elle a 
permis aux acteurs économiques de faire le 
tour des problèmes auxquels ils sont 
confrontés et de proposer des pistes de 
solutions durables. Le Réseau Transfronta-
lier des Radios Communautaires est égale-
ment mis à contribution pour produire et 
diffuser une série d’émissions radiophoni-
ques portant sur la libre circulation des 
personnes et des biens. De part cette acti-
vité, les communautés vivant dans les es-
paces frontaliers seront mieux informées 
sur leurs droits et devoirs en terme de pas-
sage des frontières internationales du pays 
voisin. 

2.  Le cadre de Concertation sur la ges-
tion transfrontalière des ressources 

forestières  

Enda Diapol et la GTZ Procas, en collabo-
ration avec ses partenaires (Enda Acas / 
Bukol, Casades, GIE Forage, SJFF, GTZ-
Peracod, MJPI, Pellital, FAAT) ont instal-
ler le 27 mai 2009 à Médina Wandifa un 
cadre de concertation sur la gestion trans-
frontalière des ressources forestières dans 
la zone pilote de Sénoba-Diacounda
(Bounkiling) et kanilai-Kanladji (Kombo 

District). Le cadre de concertation regrou-
pe les exploitants forestiers, les services 
des eaux et forêts, les membres de la so-
ciété civile et les collectivités locales, et 
s’étend de Sénoba à Diacounda en passant 
par Bogal, Niamancouta, Faoune, Manga-
na (sa partie sénégalaise) et Kanilai- Kan-
ladji (Kombo, Western Region en Gam-
bie). 

Le cadre de concertation découle d’une 
recommandation faite lors d’un processus 
de diagnostic participatif enclenché depuis 
décembre 2008. 

La mise en place d’un cadre de concerta-
tion répond à un souci de créer un espace 
de discussion, d’échange et de délibération 
sur la gestion transfrontalière des ressour-
ces forestières. Il vise une régulation col-
lective de ce secteur afin que les politiques 
et législations nationales en la matière 
soient en cohérence avec la politique envi-
ronnementale de la CEDEAO. 

A travers ce Cadre de Concertation, diffé-
rents objectifs sont poursuivis :1) Instaurer 
le dialogue entre les différentes catégories 
d’acteurs impliqués dans la gestion des 
ressources forestières ; 2) Promouvoir les 
mécanismes communautaires de gestion 
des ressources forestières et leur articula-
tion avec le droit positif des Etats ; 3) Fa-
voriser la production et la mise à disposi-
tion d’informations utiles et pertinentes sur 
la gestion des ressources forestières. 

 Les activités déclinées dans un plan d’ac-
tion se poursuivent sous la coordination 
d’un comité de pilote regroupant le 
consortium d’associations sénégalo-
gambiennes (CASADES, FORAGE et 
SJFFC). Au terme du processus, il est pré-
vu un atelier d’évaluation des activités du 
cadre de concertation afin de jauger son 
influence sur l’effort des pouvoirs publics 
pour une gestion durable et transfrontalière 
des ressources forestières.  

 

���

Les Cadres de Concertation transfrontaliers : espaces de dialogue et  

de gestion collective des intérêts communs 

Un des principaux axes du programme « Paix et sécurité en Sénégambie méridionale » est la mise en pla-
ce et l’animation de Cadres de concertation pour une gestion plus concertée des problèmes qui surgissent 
dans les espaces frontaliers. C’est ainsi que Enda Diapol et la GTZ Procas ont construit des partenariats 
avec plusieurs acteurs locaux concrétisés par la mise en place de plateformes d’échanges, dialogues sur 
les thématiques de la Libre Circulation des Personnes et des Biens (1) et celle de la Gestion Transfronta-
lière des ressources forestières (II).d Ressources Forestières (2) dans la frontière sur entre la Gambie et 

Contact : interafriques@endadiapol.org 
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Contact: Enda ACAS, E-mail: acas@enda.sn 

Enda Action en Casamance (ACAS) en partenariat avec 
la GTZ- PROCAS et le PAM a mis en place « Le projet 
de diffusion de technologies appropriées et de mode de 
gestion concertée et durable des ressources naturelles ».  
Les objectifs du projet sont de contribuer : à l’autosuffi-
sance alimentaire, à la santé et l’hygiène des commu-
nautés, à la protection des ressources naturelles et à la 
dynamique de dialogue transfrontalier. 

 

Parmi les activités réalisées dans le cadre de ce projet, figu-
re en bonne place l’aménagement des vallées transfrontaliè-
res. Enda-Acas a adopté une démarche inclusive qui a 
abouti à l’aménagement des vallées de Kabajo et Katouré 
respectivement dans le département de Ziguinchor et de 
Bignona. Les villages concernés par le projet d’aménage-
ment de ces vallées sont situés dans les secteur frontaliers : 
le premier est celui de Diouloulou au niveau de partie fron-
talière avec la Gambie, le second celui du  Boutoupa Cama-
racounda, frontalier avec la Guinée-Bissau. 

 

Vallée de Katouré : Réhabilitation de digues pour retenir 
l’eau et freiner la salinisation  

La vallée de Katouré est située dans la Communauté rurale 
de Boutoupa Camaracounda, région de Ziguinchor. Elle 
couvre un espace allant de Djibonker sur la route d’Ous-
souye, pour se prolonger vers le village bissau-guinéen de 
Djédijé en direction de Sao Domingos en passant par Oum-
pack. Cette zone a été sévèrement touchée par le conflit en 
Casamance. Les populations y vivent toujours dans la psy-
chose des mines anti personnelles et les risques d’affronte-
ment entre les protagonistes qui prennent la vallée en étau. 
Cette situation rend difficile la pratique de l’agriculture 
dans une la région où les vergers et les plantations d’ana-
carde en constant développement accélère la déforestation. 
L’action de Enda ACAS a consisté en la relance de la pro-
duction rizicole par la réhabilitation de digues anti sel et de 
retenue d’eau. Les comités de gestion de ces ouvrages com-
munautaires ont bénéficié de formations. Leurs membres 
sont issus des villages bissau-guinéens et sénégalais qui 
sont concernés par le projet qui a permis la réalisation d’un 
« forage frontalier » à Oumpack pour subvenir aux besoins 

en eau potable des populations locales sénégalaises et bis-
sau-guinéennes.  

 

Vallée de Kabajo : Désalinisation et récupération de terres 
de culture au bénéfice des populations   

La vallée de Kabajo, frontalière de la Gambie, se situe dans 
le département de Diouloulou. Elle empiète sur les territoi-
res des communautés rurales de Kataba et de Kafountine au 
Sénégal et sur le terroir du village de Kartong en Gambie. 
Elle est située dans une zone qui souffre de la salinisation 
grandissante de terres agricoles jadis fertiles ; de l’ensable-
ment des bas fonds ; et de phénomènes de ravinement qui 
accélèrent le processus de dégradations pédologiques. A ces 
facteurs s’ajoute l’insécurité qui règne dans cette région 
avec la présence depuis quelques années d’éléments armés 
à la lisère de la vallée. Toutes choses qui affectent l’état des 
équipements communautaires de base.  

Les travaux d’aménagement de la vallée de Kabajo ont été 
réalisés avec la participation de communautés gambiennes, 
notamment les habitants du village de Kartong jumelé à 
Kabajo. Cette collaboration est très significative des rela-
tions de bon voisinage qui se développent et se consolident. 
Les deux villages frontaliers préparent conjointement l’a-
ménagement d’une piste de production allant du village de 
Kabajo et aboutissant au débarcadère de Kartong. Cette 
piste sera une voie rapide qui devrait considérablement 
améliorer la circulation entre les deux pays mais aussi l’é-
vacuation des produits halieutiques, l’acheminement des 
productions agricoles et surtout permettre aux touristes en 
Gambie de rejoindre plus aisément la station touristique de 
Kafountine.  

Les objectifs poursuivis par Enda ACAS à travers ces amé-
nagements de vallées frontalières s’inscrivent de façon gé-
nérale dans le renforcement de la cohésion sociale par les 
liens économiques qui connectent les populations locales. Il 
s’agit d’amener les différentes communautés à comprendre 
que les problèmes de développement auxquels elles sont 
confrontées de façon quotidienne appellent des solutions et 
une prise en charge communes. C’est dans une dynamique 
d’ouverture, de partenariat et de mutualisation des ressour-
ces économiques, techniques et financières que ces problè-
mes seront résolus. Cette approche permet par la même oc-
casion  de mettre un terme aux conflits, consolidant ainsi 
les fondements d’une véritable communauté transfrontaliè-
re.  

 

 

L’aménagement des vallées transfrontalières 
partagées entre le Sénégal et la Gambie, le 
Sénégal et la Guinée Bissau : les actions 
d’Enda ACAS 
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Concern Universal, une ONG basée en Gambie, a décide en 2002 d’orienter son appui aux populations victimes du 
Conflit en Casamance. Cette ONG travaille en partenariat avec les acteurs locaux sénégalais à travers des initiati-
ves locales qui améliorent la vie des populations et appuie les efforts des organisations communautaires à la base 
ainsi que les responsables des collectivités locales. Elle met en œuvre le projet : «Développement socio Economi-
que en Casamance » dans la zone de Diouloulou, Sindian en partenariat avec l’organisation humanitaire, Saint Jo-
seph Family Farms Center et des organisations locales sénégalaises. Ce projet vise à promouvoir la paix et le déve-
loppement socio économique dans le Fogny en Gambie et dans le secteur de Sindian en mettant l’accent sur l’amé-
lioration des conditions de subsistance des populations locales. 

Concern Universal a adopté deux stratégies pour un soutien à un développement pacifique de la Casamance.  

Le renforcement de la paix sociale : axé sur la prise en charge de l’infrastructure sociale et humaine nécessaire 
pour dépasser les traumatismes collectifs ou individuels provoqués par le conflit. Le lien social sera renforcé par 
l’organisation de week-end Culturels, des visites d’échanges entre les communautés sénégalaises, gambiennes et 
bissau-guinéennes, le soutien et la valorisation des mécanismes traditionnels de prévention et de gestion des 
conflits, le renforcement des capacités des acteurs au niveau local, etc.  

La Construction structurelle de la paix qui porte sur la reconstruction ou la réhabilitation des infrastructures écono-
miques et sociales qui sont détruites durant la période du conflit.  

« Réhabiliter les infrastructures sociales c’est aussi réhabi-
liter des vies »  

Kadiadiou est un village ancien situé dans la communauté 
rurale d’Oulampane (Bignona) dans la région de Ziguin-
chor. Dans ce village le conflit casamançais a conduit à 
beaucoup de pertes notamment dans le domaine des in-
frastructures socio éducatives. Beaucoup d’écoles ont été 
détruites rendant ainsi difficile la scolarisation des en-
fants. Comme le souligne cet enseignant : « c’était in-
contestablement un défi pour les élèves et les enseignants 
de travailler dans ces abris de fortune qui ne pouvaient 
protéger contre la poussière, la pluie ou le vent et espérer 
produire de bon résultats en fin d’année scolaire».  

Aujourd’hui, grâce à l’appui de Concern Universal et de 
SJFFC, deux Ong basées en Gambie, et des autorités mili-
taires sénégalaises, le village s’est doté d’une nouvelle 
école primaire. Ceci a beaucoup contribué à l’améliora-
tion des résultats scolaires. L’école primaire de Kadiadiou 
a enregistré les meilleurs résultats scolaires dans le dépar-
tement de Bignona en 2009.  

C’est là un bel exemple de coopération et de mise en co-
hérence des interventions des organisations d’appui dans 
cet espace transfrontalier rendu fragile par des années de 
conflit.  

Concern Universal appuie les initiatives en faveur d’un retour 

 à une paix définitive en Casamance 

Contact:  Concern Universal,  

Laura AMADORI, Coordonatrice du Programme Sénégal 

Tel, 00 220 449 44 73, 

E-mail: laura.amadori@gmail.com  

�

L’école primaire du village de Kadiadiou reconstruite  

avec l’ appui de CU et de SJFFC 

Les Initiatives Transfrontalières en Sénégambie Méridionale 
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Dossier  L’institutionnalisation de la Coopération transfrontalière 

Le défi de la mise en place de cadres de régulation de la coopération transfrontalière en Afrique de l’ Ouest  

 
Les initiatives de coopération transfrontalières en cours aussi bien en Sénégambie méridionale que dans les autres espaces 

transfrontaliers de l’Afrique de l’Ouest gagneraient beaucoup à être inscrites dans des cadres institutionnels formels. Il est 

heureux que la Commission de l’Union Africaine et la Commission de la CEDEAO soient en train de travailler dans ce sens. 

Le projet de directive relative à la mise en œuvre de la coopération transfrontalière dans l’espace CEDEAO sera, s’il est va-

lidé et adopté par les instances statutaires de la Commission de la CEDEAO, une avancée notable en direction de cette insti-

tutionnalisation de la coopération transfrontalière. Il dotera la coopération transfrontalière d’une base légale propre à soute-

nir les politiques communautaires au travers de la création de pôles d’intégration de proximité et de la définition de plans 

d’actions visant le développement et le changement politique et social des régions frontalières qui deviennent ainsi des espa-

ces de complémentarité, de solidarité, de stabilité et de paix.  

Dans les dispositifs institutionnels et organisationnels à mettre en place, les autorités/collectivités locales/territoriales fronta-

lières, les représentants élus des populations dans les Assemblées Nationales des différents pays et les Administrations aussi 

bien centrales que régionales de ces pays auront très probablement un rôle fondamental à jouer.  

Session de travail en atelier sur le thème : le cadre institutionnel et juridique de la 
coopération transfrontalière, Réunion des acteurs de la Coopération transfrontalière 
de la CEDEAO, Commission de la CEDEAO, Abuja, mai 2009,  

Crédit photo, Pôle InterAfriques, Enda Diapol  
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La Commission de la CEDEAO a organisé à son siège à Abuja, les 18, 19 et 20 mai 2009, la Réunion des Acteurs de la 
Coopération Transfrontalière en Afrique de l’Ouest. Cette rencontre marque un tournant décisif dans le processus d’insti-
tutionnalisation de la Coopération transfrontalière en Afrique de l’Ouest. Elle décline les axes et mécanismes d’opération-
nalisation des orientations prises par les Etats membres de la CEDEAO avec l’adoption lors de la 29ème Session du Som-
met des Chefs d’Etat tenu le 12 Janvier 2006 à Niamey (Niger) de la Décision A/DEC.2/01/06 relative à l’adoption du 
concept de pays frontières et le développement de la coopération transfrontalière dans la région CEDEAO. 
 
Au terme de la rencontre d’Abuja, les participants ont fait les recommandations suivantes :  
- L’inscription de la coopération transfrontalière parmi les priorités de la feuille de route discutée actuellement entre l’U-
nion Européenne et la CEDEAO et qui doit être achevée d’ici juin 2009.  
- L’inscription de la coopération transfrontalière dans les programmes indicatifs nationaux. 
- Le lancement d’une étude pour la mise en œuvre rapide de mécanismes de financement des initiatives transfrontalières.  
- Le financement par la CEDEAO des projets de coopération transfrontalière existants. 
 

�	�

La CEDEAO élabore un plan d’action pour l’opérationnalisation  

de la Coopération Transfrontalière  
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Dossier L’institutionnalisation de la Coopération transfrontalière 

OBJECTIFS GE-
NERAUX 

ACTIVITES RESULTATS ATTEN-
DUS 

ECHEANCES STRUCTURES 
D’EXECUTION 

  
  
  
  
  
  
  
  
Mise en place structures de 
gouvernance 

Création d’un Comité de Pilotage de la 
Coopération Transfrontalière à la CE-
DEAO 

Une structure d’appui conseil  est mise 
en place 
  

Court Terme Immédiat en 
Déc. 2010 

  
La CEDEAO 

Création de Commissions Mixtes Bilaté-
rales ou Trilatérales de Gestion des Ques-
tions Transfrontalières là où elles n’exis-
tent pas encore (répertoire des commis-
sions mixtes ou multilatérales-Niveau 
CEDEAO) 

Des cadres de Gouvernance de la 
Coopération Transfrontalière sont en 
place 

Court Terme 
AVANT Jan 2010 

  
 
  
Les Etats 
Membres 

Elargissement des Compétences des 
Commissions Techniques Mixtes à la 
Coopération Transfrontalière 

La Coopération Transfrontalière est 
intégrée dans les attributions des Com-
missions Mixtes 

Moyen – Long Terme 
EN COURS 
2010 - 2013 

  
Les Etats 
Membres 

Création de  Structures Zonales de Coor-
dination Bilatérale, Trilatérale des Projets 

- Les Structures de Coordination Zonale 
sont établies et opérationnelles 
- La maîtrise d’ouvrage des initiatives 
locales est assurée 

Court Terme Immédiat 
AVANT 
Jan 2010 

  
Les  Etats 
Les Acteurs locaux 

��������	�
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Les Agences et Points Fo-
caux pays de la Coopéra-
tion �������
�	������� sont 
connus (Répertoire de l’A-
gence National et Points 
Focaux – au niveau de la 
CEDEAO)  
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Les Etats 
 Membres   

  
  

  

  

  

Renforcer le cadre juridi-
que de la coopération 
transfrontalière 

  

Adoption de la directive communautaire 
sur la Coopération Transfrontalière. 

L’Instrument Juridique Communautaire 
de Coopération Transfrontalière est 
adopté et disponible 

Court Terme Immédiat 
Déc. 2009-Jan 2010 

  

La CEDEAO 

Conduite de  recherches documentaire sur 
les pratiques et instruments de Coopéra-
tion Transfrontalière en prenant les 
frontières maritimes 

La documentation sur la Coopération 
Transfrontalière est fournie et distribuée 

Moyen-Long Terme 
EN COURS 
2010-2013 

  

La CEDEAO, Centres de 
recherches, partenaires 

Révision des Lois Nationales et disposi-
tions ad-hoc 

La Coopération Transfrontalière est 
prise en compte dans les Législations 
Nationales et dans les Conventions/
Accords Bilatéraux et Trilatéraux des 
pays 

Moyen-Long Terme 
EN COURS 
2010-2013 

  

Les Etats 
 Membres 

Harmonisation des Politiques Sectorielles 
Zonales 

La Cohérence des Politiques Sectoriel-
les est assurée dans les Zones Frontaliè-
res 

Moyen Terme 2010 – 2011   
Les Etats 
 Membres 

Encouragement  et Soutien à  la Création 
des Réseaux Transfrontaliers 

La création de réseau est facilitée Moyen-Long Terme 
 EN COURS 
 2010-2013 

Tous les acteurs 

PLAN D’ACTION DU PROGRAMME DE LA COOPERATION  TRANS FRONTALIERE  
EN AFRIQUE DE L’OUEST 2010-2013 
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Dossier 
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  Inclure des aspects et mécanisme 
de sanction dans le cadre juridique 
pour les cas de non application des 
textes 

 

-Le mécanisme de sanction est en 
place 

-Les textes connaissent une 
meilleure application 

Moyen – Long Terme 
EN COURS 
2010 – 2013 

  

CEDEAO 

  

  

  

  

Mettre en œuvre les projets prioritaires 
de Coopération Transfrontalière 

Communication à la CEDEAO les 
agendas prioritaires  des actions 
pilotes existantes. 

Un Programme Prioritaire des 
Projets de Coopération Transfron-
talière de la CEDEAO est dispo-
nible 

Court Terme Immédiat 
Août-Sept 2009 

  

Les  Etats 
Membres 

Capitaliser les initiatives trans-
frontalières Ouest Africaines 

Les Outils de Coopération Trans-
frontalière sont disponibles 

Moyen – Long Terme 
2010 - 2013 

Tous les 
 Acteurs 

Légitimation des initiatives locales 
de Coopération Transfrontalière 

L’engagement des Etats est assuré 
Les initiatives de la Coopération 

sont formalisées 

Court – Long Terme 
2010 - 2013 

Les Etats 
Membres 

La mise en place d’un cadre de 
consultations périodiques avec les  
Acteurs de la Coopération Trans-
frontalière  

Un cadre périodique de consulta-
tion est disponible 

Court Terme 2010   

La CEDEAO 

L’instauration de missions de 
sensibilisation et d’activités IEC 
sur la Coopération Transfrontaliè-
re 

Les Etats Membres dans leurs 
composantes sont informés et 
sensibilisés 

Court Long Terme 
2010 - 2013 

 La CEDEAO 

-Les Acteurs Nationaux et locaux 

La Construction d’un Réseau 
Ouest Africain des Acteurs et des 
Médias 

Un réseau des Acteurs et Médias 
ouest Africains est en place 

Court – Moyen 
Terme 2009–2010 

  

Les Acteurs et Partenaires 

Le Renforcement des Capacités 
des Instituts Ouest Africains 
dédiés à l’intégration Régionale et 
la Coopération Transfrontalière. 

Les Instituts spécialisés  d’Afri-
que de l’Ouest sont financés 

Moyen Long Terme 
2010 -2013 

  

La CEDEAO 

Appui Financer et Technique à la 
mise en œuvre de Projets/
Programmes 

. Les Projets et Programmes sont 
financés 

. CT-CIP est inclus dans les 
priorités du programme de déve-
loppement de la Communauté et 
des initiatives internationales 
pour le  développement de la 
région, 10è FED et Le Program-
me Indicatif National pour les 
Etats Membres 

.L’étude de faisabilité sur le 
mécanisme de placement de la 
CT CEDEAO est réalisée et le 
fonds de facilitation est opération-
nel 

Long Terme- Immédiat 
2009 – 2013 

  

  

  

  

  

  

La CEDEAO 

  Documenter les Projets et Initiati-
ves Transfrontalières en Afrique 
de l’Ouest  

Les Etudes sur les Projets de 
Coopération Transfrontalière  
sont réalisées 

Moyen -Long Terme 
2010 - 2013 

Tous les Acteurs et leurs réseaux 

OBJECTIFS GENERAUX ACTIVITES RESULTATS AT-
TENDUS 

ECHEANCES STRUCTURES 
D’EXECUTION 

L’institutionnalisation de la Coopération transfrontalière 
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��  de la Commission de la CEDEAO en discussion avec 
Monsieur le Directeur de l’aménagement du Territoire du Sénégal, 
Mission Commission de de la CEDEAO, au Sénégal, Novembre 
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Dossier...Analyse 

LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE D’INI-
TIATIVES LOCALES : LE SOCLE JURIDICO-

INSTITUTIONNEL 

Ces dernières années ont été marquées, en Afrique de 
l’Ouest, par un regain d’intérêt pour la question de la coo-
pération transfrontalière. En effet, depuis le lancement de 
l’initiative « WABI » (Frontières et Intégration Régionale), 
en 2003, suivi de la rencontre d’Abuja d’octobre 2004 et de 
la mise en place d’opérations pilotes (Sikasso-Bobo Diou-
lasso et Sénégambie méridionale) à partir de 2005, les ini-
tiatives de coopération transfrontalières se sont multipliées 
dans la sous-région. Aujourd’hui, dans de nombreux sous-
espaces de l’Ouest africain, des acteurs locaux initient, dans 
plusieurs domaines de la vie socioéconomique, des projets 
de développement par-delà les frontières. Ces initiatives qui 
ont un impact positif sur le développement, la paix et la 
sécurité dans les zones frontalières témoignent de l’impor-
tance de la coopération transfrontalière dans le renforce-
ment du processus d’intégration régionale. Ainsi, conscien-
te de l’importance de cet outil dans l’intégration et le déve-
loppement de l’Afrique de l’Ouest, la CEDEAO œuvre de 
plus en plus pour son institutionnalisation à travers la créa-
tion de mécanismes juridiques et législatifs pouvant per-
mettre et faciliter la mise en place de coopérations locales 
entre collectivités territoriales frontalières. Elle a ainsi, en-
trepris plusieurs initiatives allant dans ce sens. Où en est la 
CEDEAO ? Quelles sont les progrès institutionnels qui ont 
été réalisés ? Comment renfoncer le processus d’institution-
nalisation de la coopération transfrontalière ? 

 

Institutionnalisation de la coopération transfrontalière : 
les avancées de la CEDEAO 

Depuis 2005, année d’adoption du PIT (Programme d’Ini-
tiatives Transfrontalières), programme qui promeut la mise 
en place d’initiatives et de projets ancrés dans le tissu so-
cioéconomique transfrontalier, la CEDEAO a réalisé des 
avancées significatives dans l’institutionnalisation de la 
coopération transfrontalière. En octobre de la même année, 
la CEDEAO a en effet, élaboré un projet de cadre juridique 
sur la coopération transfrontalière. Ce projet, qui vise à 
offrir à la coopération transfrontalière une base juridique 
« permettant aux collectivités locales frontalières de 
conclure des accords de coopération entre elles et de tra-
vailler ensemble sur des sujets d’intérêts communs ». 
Mieux, la CEDEAO a inscrit, en 2007, la coopération trans-
frontalière dans son organigramme en créant une Unité 
Coopération Transfrontalière au sein de la Commission 
chargée du Commerce, Douanes, de la Libre Circulation 
des Personnes et des Biens.  

La convention, si elle est ratifiée et mise en œuvre contri-
buera fortement à la promotion d’initiatives locales et au 
renforcement de la coopération transfrontalière dans la sous
-région. Toujours dans le cadre de cette convention, il est 
demandé aux Etats membres de lever les contraintes d’or-
dre administratif, législatif, technique et juridique pouvant 
entraver le développement de la coopération transfrontaliè-
re.  

 

La commission de la CEDEAO affiche sa ferme volonté 
d’institutionnalisation de la coopération transfrontalière. 
Ainsi, elle a d’ores et déjà donné mandat à la Direction de 
la Libre Circulation des Personnes et des Biens, chargée de 
piloter le Programme d’Initiatives Transfrontalières, de 
veiller à la ratification, à la mise en œuvre et au suivi de la 
convention.  

 

Pour un renforcement du processus juridico-
institutionnel 

Ces progrès montrent bien que la CEDEAO est en avance 
sur les Etats membres en ce qui concerne l’institutionnalisa-
tion de la coopération transfrontalière. Le cap devra être 
maintenu. Ainsi, l’adoption par les chefs d’Etats membres 
de la CEDEAO du projet de directive sur la coopération 
transfrontalière, qui leur sera soumis lors du prochain som-
met, est nécessaire. L’adoption de cette directive juridique 
régionale, qui dotera la coopération transfrontalière d’une 
base législative, constituera, en effet, une avancée significa-
tive vers l’institutionnalisation de la coopération transfron-
talière.  

La coopération transfrontalière est une démarche d’initiati-
ves locales portées par des acteurs vivant de par et d’autre 
des frontières d’Etat. Sa réussite demande donc l’appui et 
l’accompagnement des gouvernements des pays concernés. 
Ceux-ci doivent créer aux échelles nationale et locale les 
bases juridiques et institutionnelles favorables à la conclu-
sion d’accords de coopération par-delà les frontières. A 
l’heure actuelle, la plupart des pays de la sous-région sont 
engagés dans des processus de décentralisation. Cette poli-
tique qui confère aux collectivités et autorités locales une 
plus grande responsabilité, en leur transférant de nombreu-
ses compétences, devra être mise à profit dans le cadre de 
l’institutionnalisation et du renforcement de la coopération 
transfrontalière. Le fait que la plupart des compétences 
transférées aux collectivités territoriales (santé, éducation, 
environnement, etc.) dans le cadre de la décentralisation 
soient les mêmes que celles conférées aux « pays-
frontière » par la convention sur la coopération transfron-
talière constitue, en effet, un atout de taille.  

Une autre voie de renforcement du processus institutionnel 
serait la prise en compte de la coopération dans les accords 
bilatéraux, notamment dans les Commissions Mixtes. De 
même, la création, avec l’appui des Etats, d’organismes 
juridiques réunissant des collectivités locales frontalières, 
dans le cadre de la coopération transfrontalière, pourrait 
contribuer à la formalisation des initiatives locales.  

En somme, les Etats devront jouer un rôle déterminant dans 
le processus d’institutionnalisation de la coopération trans-
frontalière. Non seulement ils doivent veiller à l’application 
des directives communautaires mais également prendre au 
niveau national les dispositions législatives et réglementai-
res favorisant la coopération transfrontalière. Cela est d’au-
tant plus important que celle-ci apparaît aujourd’hui comme 
une voie privilégié pour accélérer le processus d’intégration 
régionale et promouvoir le développement de la région. 
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Contact: interafriques@endadiapol.org 

L’institutionnalisation de la Coopération transfrontalière 
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Fenêtre Sur ... ...La coopération transfrontalière et  développement local  

 

COOPERATION TRANSFRONTA-
LIERE ET DEVELOPPEMENT  

LOCAL 

La mondialisation est devenue depuis deux dé-

cennies une réalité présente dans tous les conti-

nents. Elle exige aux Etats de se regrouper dans 

des ensembles régionaux solidaires. La solidarité 

voulue par la mondialisation met les Etats-

Nations dans des situations où le voisin n’est plus 

perçu comme un potentiel ennemi, mais plutôt 

comme partenaire (le premier d’ailleurs) au déve-

loppement. Aussi faut-il le rappeler, la mondiali-

sation est à la base de la constitution de politique 

communautaire commune. Mais c’est dans les 

espaces transfrontaliers que sa transcription en 

acte se mesure le plus. La volonté commune des 

Etats à coopérer et à travailler ensemble se per-

çoit le plus dans ces marges nationales. Deux 

notions peuvent servir d’éléments d’appréciation 

de cette volonté commune : il s’agit de la coopé-

ration transfrontalière et du développement local. 

Réalités récentes toutes deux, ces notions rensei-

gnent aussi sur les mutations des sociétés moder-

nes et participent au dépassement des frontières 

comme discontinuité fonctionnelle. La dimension 

de la coopération transfrontalière et du dévelop-

pement local exige une réflexion approfondie sur 

la réorganisation des territoires communautaires 

et/ou étatiques. L’applicabilité de ces deux no-

tions contraint les Etats à des compromis opéra-

tionnels entre démarches territoriales inscrites 

dans les politiques communautaires et réglemen-

tations nationales souvent incompatibles à la 

vision communautaire.  

Toutefois le rapprochement des termes coopéra-

tion transfrontalière et développement local sem-

ble de prime abord saugrenu et donc incongru. 

Le premier suppose l’entente entre deux parties 

distinctes mais consentante en vue de parvenir à 

l’élaboration de projets de développement ou 

dans le cadre sécuritaire. Tandis que le second 

appelle à la mobilisation de tous les acteurs en 

vue de réaliser un projet commun de développe-

ment. Ce second terme renvoie immanquable-

ment à la notion de territoire, donc il est un pro-

cessus. Le territoire dont fait appelle le dévelop-

pement local n’est pas un territoire donné, il est 

construit. Ce territorialité de développement local 

va à contre courant des territoires nationaux. Il 

suppose une recomposition en profondeur des 

cadres d’intervention territorial et fait appelle aux 

réalités sociales, économiques et culturelles. En 

d’autres termes le binôme coopération transfron-

talière/développement local évoque la limite, ici 

la frontière. Ceci revient à dire que la coopéra-

tion transfrontalière s’inscrit directement dans le 

processus de mondialisation. En elle-même elle 

constitue une pédagogie de régionalisation, une 

didactique de l’intégration. Dès lors la frontière 

se positionne comme un médiateur entre deux 

systèmes économiques, politiques et institution-

nels. La non-conformité entre ces systèmes se 

pose dans la plupart des cas comme un blocage 

au partenariat entre deux entités spatiales conti-

gües. Dans ce contexte, les espaces transfronta-

liers peuvent être marqués par la léthargie et 

constitués de vraies périphéries nationales. On 

assiste dès lors à une juxtaposition de territoires 

frontaliers sans connexions institutionnelles. La 

coopération transfrontalière permet dès lors de 

passer de l’étape de juxtaposition territoriale à 

celle d’émergence de territoire transfrontalier. Ce 

préalable que constitue la coopération transfron-

talière, s’affirme dans l’apprentissage à gérer des 

situations complexes entre deux espaces conti-

gus. Et c’est justement à ce niveau que la coopé-

ration transfrontalière constitue un laboratoire de 

l’intégration régionale.  

Ailleurs, le développement local, vue dans une 

perspective simpliste d’un Bernard Pecqueur 

renvoie à la mobilisation de tous les acteurs en 

présence dans un espace donné en vue de trans-

former les ressources en actifs. Par cette transfor-

mation des ressources en actifs, les acteurs pro-

duisent du territoire, et donc élabore une politi-

que de développement local. En contexte de fron-

tière, ce processus peut connaitre une disconti-

nuité instaurée par la limite ici la frontière. La 

relation coopération transfrontalière/

développement local revient donc à chercher une 

échelle pertinente d’intervention dans un contex-

te de plus en plus marqué par le déterritorialisa-

tion et/ou reterritorialisation de tout processus de 

développement. Mais il va de soi que cette 

recherche de pertinence territoriale soulève 

aussi une question d’une importance capita-

le, celle de l’harmonisation des échelles 

d’intervention. En Sénégambie, la divergence 

notée en matière de politique territoriale entre les 

différents Etats est un cas préoccupant dans le 

développement de la coopération transfrontalière. 

Dans le même temps, des changements radicaux 

interviennent dans les domaines économiques, 

politiques, sociales au niveau international. Le 

régionalisme est devenu un impératif de survie à 

l’échelle planétaire. Cette complexité et interdé-

pendance du système économique mondial et 

l’accélération des processus d’intégration appel-

lent à un changement épistémologique profond 

dans la coopération. La coopération transfronta-

lière semble dès lors être le mode opératoire le 

mieux indiqué entre deux espaces contigus. Ceci 

appelle à prendre en compte le principe de subsi-

diarité, qui doit être compris ici comme étant un 

équilibre adéquat entre les différents niveaux de 

gouvernement territorial. Pour ces mêmes rai-

sons, ce principe de subsidiarité doit être appli-

qué à la coopération transfrontalière afin de pro-

mouvoir un véritable partenariat inter régional et 

décentralisé. C’est à ce niveau que le binôme 

coopération transfrontalière/développement local 

retrouve toute sa pertinence. Il ne peut y avoir de 

coopération transfrontalière effective sans la 

prise en compte de la dimension sociale, écono-

mique et culturelle des localités. 

Mais la difficulté dans ce mariage réside dans 

l’incohérence des différentes politiques publi-

ques. La décentralisation se trouve être la voie 

indiquée pour allier coopération transfrontalière 

et développement local. La relation coopération 

transfrontalière/développement local renvoie au 

débat sur la réforme et/ou refonte de l’action 

publique. Si l’on part du postulat selon lequel la 

décentralisation sous-tend la coopération trans-

frontalière, on peut tout aussi affirmer que le 

développement local en contexte de transfrontari-

té doit permettre de refondre les politiques publi-

ques et de consolider la coopération transfronta-

lière. Le binôme coopération transfrontalière/

développement constitue une invite au dépasse-

ment et au cloisonnement des politiques publi-

ques en contexte de frontière. La refonte des 

politiques publiques est une des conditions pre-

mières à la réussite de la coopération transfronta-

lière. 

Contact: interafriques@endadiapol.org 
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La fédération des Groupements d’Intérêts Economiques 
PELLITAL (GIE PELLITAL) est une association paysanne 
de droit sénégalais à but non lucratif créée en 2002 à Pata, 
une localité du Département de Médina Yéro Foulah dans la 
région de Kolda. Cette association s’est assignée une mis-
sion : œuvrer pour le bien-être des populations rurales de la 
Sénégambie méridionale à travers l’animation, l’appui 
conseil, le renforcement des capacités et le plaidoyer. PELLI-
TAL y intervient notamment au niveau de la frontière nord-
est sénégalo-gambienne sur une longueur de 80km à travers 
l’objectif sept 7 de son plan stratégique 2009-2011 : 
« promotion d’une éducation au développement renforçant le 
dialogue politique et social ». 

L’organisation PELLITAL, en partenariat avec l’Agence 
Nationale de Relance des Activités en Casamance (ANRAC), 
le Forum pour un Développement Durable Endogène 
(FODDE), World Education, Enda Diapol et les communau-
tés locales, s’investit dans ce processus. En raison de sa natu-
re même de fédération, PELLITAL a vocation à encadrer et 
médiatiser les rapports entre acteurs économiques d’une part 
et entre acteurs économiques et institutionnels d’autre part.  

Dans cet espace frontalier, trois grands groupes ethno-
linguistiques cohabitent : soninkés (39%), peulhs (36%) et 
wolofs (20%). Ces populations vivent sur un même espace 
depuis des générations sans conflits majeurs, se marient entre 
elles et partagent cérémonies traditionnelles et religieuses. 
Néanmoins, les enjeux économiques de la zone (le déplace-
ment progressif du bassin arachidier sénégalais vers le Sud, 
la promotion politique de l’agriculture irriguée, le développe-
ment du sous secteur de l’élevage, la revitalisation de la val-
lée du Sofaniama Jimara, l’expansion de l’agroforesterie, 
etc.), poussent les collectivités locales et les organismes 
d’appui au développement à réfléchir sur la mise en place de 
mécanismes durables de gestion et de prévention de conflits.  

Depuis 2005, PELLITAL, pour faciliter la commercialisation 
des fruits et légumes produits par ses membres, a mis en pla-
ce une commission de commercialisation élargie aux négo-
ciantes « bana bana » gambiennes. En effet, une bonne partie 
de la production maraîchère, un des poumons économiques 
de la région frontalière de Pata, est commercialisée en Gam-
bie.    

C’est pour cette raison que producteurs sénégalais et « bana 
bana » gambiennes ont mis en place un cadre de régulation 
qui leur permet de sécuriser la filière de production et de 
commercialisation de produits maraîchers. Les rapports entre 
producteurs sénégalais et commerçantes gambiennes repo-

sent donc sur la confiance et le respect mutuel. Ils permettent 
aux premiers de s’assurer de l’écoulement de leurs produits 
en minimisant les risques de mévente et aux secondes une 
marge de manœuvre commerciale plus importante (report de 
paiement après revente en Gambie, différentiel de prix de 
part et d’autre de la frontière notamment).  

Pour s’assurer également des conditions de libre-circulation 
des commerçantes et des produits qu’elles viennent acquérir 
au niveau des postes frontaliers, le GIE a travaillé à la mise 
en place d’un dialogue permanent entre les différents acteurs 
impliqués tels la douane, la police, la gendarmerie, la police 
de l’immigration des deux pays ou leurs services des eaux et 
forêts. Ce dialogue suivi par une commission mixte instituée 
à cet effet, a permis de réduire significativement les tracasse-
ries à l’encontre de ces commerçantes aussi bien au Sénégal 
qu’en Gambie grâce à l’information des usagers sur les règle-
ments communautaires de la CEDEAO en matière de Libre 
Circulation des Personnes et des Biens.  

 

Les média communautaires instruments de dialogue pour 
les communautés transfrontalières, sensibiliser sur l’inté-
gration et éduquer sur la culture de la paix 

L’installation d’une radio communautaire, en partenariat 
avec World Education et FODDE, qui diffuse sur un rayon 
de 80 km a également permis de développer une très bonne 
communication entre populations riveraines. Un temps d’an-
tenne d’une heure par semaine est ainsi octroyé à la commu-
nauté gambienne de Brikama. L’ANRAC appuie désormais 
ce processus par un Protocole d’accord avec le Réseau des 
radios communautaires, auquel Sofa Niama participe, pour la 
mise en œuvre d’un programme hebdomadaire sur la paix 
dans sa globalité. Ce programme utilise les leaders d’opinion 
(notables, présidents d’associations communautaires, réseaux 
féminins) pour lancer des messages de paix avec comme 
support de programmation des fiches d’émission. Tout ré-
cemment en juin 2009, avec l’appui de l’ANRAC, des cellu-
les de paix ont également été mises en place dans toutes les 
collectivités locales du département de Médina Yéro Foulah.  

Aux yeux de PELLITAL, il reste néanmoins encore aux or-
ganismes impliqués dans ces actions, et notamment ceux 
d’appui au développement et les organisations sous régiona-
les comme la CEDEAO, à soutenir ce processus de façon 
plus significative par un renforcement des capacités des ac-
teurs et la mise à disposition de moyens supplémentaires.  

Fenêtre Sur ... La Coopération transfrontalière et  développement local  

Les producteurs maraîchers de Pata s’associent aux commerçantes (« Bana Bana ») gambien-
nes pour sauver la filière  
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Contact: Fédération des producteurs horticoles du Sofaniama /
Jimara. PELLITAL 

BP : 436 Kolda/ Sénégal Tel : 00221 33 996 00 07 

 
Email: tal_sofaniama@yahoo.fr /   sintab@hotmail.com  

 Sous l’impulsion du GIE PELLITAL dont le cré-
do est d’« Œuvrer pour le bien être des popula-
tions locales de la Sénégambie méridionale », un 
Cadre de régulation composé de producteurs séné-
galais et de commerçants gambiens est mis en pla-
ce pour sécuriser la filière de production et de 
commercialisation de produits maraîchers.  
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L’Association Africaine Jeunesse Agricole et  
Culturelle/ Comité de Lutte pour la Fin de la Faim 
(AAJAC/COLUFIFA) est issue de l’Association 
Jeunesse  Agricole de la Casamance (AJAC). Pre-
mière association paysanne de développement au 
Sénégal, l’AJAC a célébré son premier Congrès 
par Assemblée Générale en 1974. Aujourd’hui, 
l’AJAC a donné naissance à trois entités : AJAC 
Ziguinchor, AJAC Kolda et AAJAC/COLUFIFA. 

 

The AAJAC / COLUFIFA, une organisation pay-
sane à l’envergure sous régionale�

 

 

L’AAJAC/COLUFIFA est basée dans la communauté rura-

le de Faoune (département de Bounkiling). Cette organisa-

tion locale de producteurs regroupe à ce jour plus de 350 

groupements villageois et plus de 20 000 membres. Son 

objectif est d’asseoir une véritable politique d’auto promo-

tion paysanne. L’association est d’envergure sous-

régionale constituée en cela de douze unions dont dix séné-

galaises (Casamance) et deux gambiennes. Elle est aussi en 

partenariat avec des organisations paysannes de la Guinée-

Bissau. Elle possède à son actif plusieurs réalisations, no-

tamment la mise en place d’une unité d’extraction d’huile 

de sésame d’une capacité de 1600t/an, un centre apicole et 

un  campement d’éco-tourisme de 35 places. 

Pour participer à la promotion des masses paysannes loca-

les, l’association a axé son intervention autour de six axes 

stratégiques prioritaires : autosuffisance et sécurité alimen-

taire ; sécurisation de l’élevage familial agropastoral ; créa-

tion de la richesse et l’autonomie financière ; accès aux 

infrastructures de soins de santé primaire pour tous ; for-

mation, apprentissage et perfectionnement permanents 

pour tous ; gestion durable de l’environnement physique et 

culturelle. 

 

 

 

Le sésame une culture d’intégration et de développement 

local  

La culture du sésame au Sénégal remonte à l’époque colo-

niale pour la Casamance. Après l’indépendance, le sésame 

avait  pratiquement disparu et ne subsistait qu’à l’état de 

relique pour subvenir aux besoins de la pharmacopée tradi-

tionnelle. C’est en 1985, suite aux chutes de revenus des 

principales cultures de rente (arachide et coton) en raison 

de l’effondrement des cours mondiaux que les responsables 

de l’AAJAC/COLUFIFA ont envisagé l’alternative d’un 

retour vers la culture du sésame. Les premières années 

d’activité ont donné la preuve que le sésame était une solu-

tion viable pour les paysans avec des niveaux de produc-

tion qui en quelques années sont passés du simple au cen-

tuple. Aujourd’hui, vingt ans après la réintroduction du 

sésame en Casamance, les superficies cultivées ont aug-

menté de façon exponentielle dans l’ensemble de la région, 

passant de 3209 ha en 1994 à 12546 ha en 2003. 

Désormais, la culture du sésame est devenue une filière 

intégrée de la production à la commercialisation, toutes 

deux adossées à une activité de recherche grandissante. 

Cette dernière est régie par un programme interne d’assis-

tance aux producteurs en collaboration avec de nombreux 

partenaires : Catholic Relief Services (CRS), Centre Régio-

nal pour l’Amélioration de l’Adaptation à la Sécheresse 

(CERAAS) de Thiès, PRIMOCA, OXFAM Belgique et les 

Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières (AVSF). 

Depuis lors, l’AAJAC/COLUFIFA a fait du sésame  son 

cheval de bataille dans l’autopromotion paysanne et l’inté-

gration sous-régionale. Ce qui explique le slogan 

« Sésame, ouvre-toi » afin de donner à la communauté de 

Sénégambie méridionale paix et prospérité. 

Fenêtre Sur ... La Coopération transfrontalière et  développement local  

« Le Sésame, ou l’intégration par l’agriculture » 
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La Coopération transfrontalière et développement local  

�
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;� Produire ce qu’ on mange et manger ce 
qu’on produit: Un vœu qui devient réalité 

en Sénégambie méridionale »�

Visite du  centre d’ essai agricole de SJFFC par une délégation de villageois com-
posée de producteurs  sénégalais et gambiens 

Crédit photo: SJFFC, 2009 

�

Une délégation de producteurs sénégalais et gambiens visitant 
des champs de riz ,une échange d’ expériences.  

Crédit photo: SJFFC,  2009 
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Saint Joseph Family Farms Center (SJFFC) est une 
ONG gambienne basée à Bwiam dans la Western 
Region de la Gambie. Cette organisation travaille 
beaucoup à développer des initiatives de développe-
ment local à la base comme l’appui à la réinsertion 
des réfugiés, la construction d’infrastructures com-
munautaires (forages, cases de santé, magasins de 
stockage, marchés d’écoulement de produits maraî-
chers, etc.), l’aménagement de périmètres pour la 
pratique de l’agriculture, du micro jardinage au bé-
néfice des communautés locales. SJFFC développe 
ses activités dans des localités gambiennes frontaliè-
res avec des villages sénégalais où cohabitent des 
communautés liées par l’histoire, la culture et la pa-
renté. C’est conscient de ces rapports que la dimen-
sion transfrontalière est suffisamment prise en 
compte dans la mise en œuvre des actions de l’orga-
nisation notamment dans le domaine de l’agricultu-
re.  

L’appui aux paysans est une constante dans les acti-
vités de SJFFC. Les responsables de cette structure 
sont convaincus que seule l’agriculture est la solution 
pour la satisfaction des besoins alimentaires en Afri-
que. Ils ont fait leur ce slogan qu’ils délivrent aux 
communautés transfrontalières : « mangez ce que 
vous produisez, produisez ce que vous mangez ».  

En 2009, SJFFC en plus de l’aide apportée aux po-
pulations gambiennes de sa zone d’intervention a fait 
bénéficier à près de 300 agriculteurs sénégalais de 
son appui en leur distribuant des semences pour la 

culture du riz pendant l’hivernage. Les agriculteurs, 
en majorité des femmes, proviennent des villages des 
communautés rurales d’Oulampane, Sindian, Djibi-
dion, Dinake et Kataba. Cette collaboration s’était 
déjà manifestée en 2008 par une visite d’échanges de 
trois jours en Gambie de 40 agriculteurs de la « zone 
des palmiers » dans la communauté rurale de Dji-
bion. Elle fut une opportunité pour les agriculteurs 
de partager des expériences de fabrication de 16 uni-
tés de production du biogaz dans les villages gam-
biens, de visiter le Centre d’essais agricole de SJFFC 
basé Bessi, les magasins de stockage des intrants et 
des semences ainsi que la Compagnie de Riz NARI-
CA.  

Ces échanges ont également porté sur les questions 
relatives à : la fertilité des sols, la conservation et 
l’aménagement des forêts communautaires transfron-
talières, la gestion des migrations des jeunes, le déve-
loppement des cultures de production traditionnelles 
pour soutenir la demande dans les marchés locaux, 
etc. Les agriculteurs sénégalais ont par ailleurs solli-
cité l’appui de l’organisation SJFFC pour un partage 
d’expériences. C’est ainsi, qu’en rapport avec les or-
ganisations communautaires de base et les collectivi-
tés locales, SJFFC a apporté un appui considérable 
aux agriculteurs des villages casamançais frontaliers 
avec la Western Region de la Gambie.  

St Joseph’s Family Farms Centre 
Catholic Mission (Bwiam), P.O. Box 165 Banjul, The 
Gambia 
 
Ph/Fax: 220 4489050,  

E-mail: sjffc@hotmail.com 

Fenêtre Sur ... 
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Dans cette zone transfrontalière partagée entre le Sénégal et 
la Guinée Bissau, Afrique enjeux a appuyé les communautés 
locales d’Adéananding dans l’arrondissement de Djibanar 
dans le domaine de la culture maraîchère. L’arrondissement 
de Djibanar a développé un projet maraîcher qui participe à 
la stabilisation et la sécurisation de cette zone soumise aux 
conséquences désastreuses du conflit mais aussi à la lutte 
contre pauvreté. Le périmètre maraîcher est aménagé de part 
et d’autre de la frontière entre le Sénégal et la Guinée Bissau 
matérialisée par la borne 139. A titre expérimentale, il cou-
vre une superficie d’ un demi hectare et a permis à près d’u-
ne soixantaine de femmes dont 40 bissau guinéennes et 20 
sénégalaises de s’adonner à la productions de légumes desti-
nées essentiellement à la consommation et à la commerciali-
sation. Cette localisation est un symbole fort de l’intégration 
des peuples de la région. Le projet a démarré en 2007 par le 
creusement d’un puits amélioré qui a permis aux popula-
tions d’avoir accès à l’eau potable et de faire de l’agriculture 
en dehors de la saison des pluies. L’initiative a beaucoup 
contribué à mettre en place les conditions d’une stabilité et 
d’une sécurité dans cette région durement atteint par le 
conflit casamançais. 

Les résultats obtenus après quelques années d’expérimenta-
tion ont fini de conforter les responsables de Afrique Enjeux 

ainsi que les populations locales sénégalaises et bissau-
guinéennes de la pertinence de résoudre, de façon solidaire 
les problèmes alimentaires des communautés vivant le long 
de cet axe frontalier. De cette manière, l’on contribue forte-
ment au développement de ces espaces souvent « oubliés » 
par les pouvoirs publiques.  

Les efforts d’Afrique enjeux de redynamiser cet espace 
transfrontalier concourent à redonner espoir à ces popula-
tions au vue des résultats obtenus. L’exemple des périmètres 
maraîchers autour de la borne 139 constitue une innovation 
majeure dans le domaine de la coopération transfrontalière 
en Sénégambie méridionale.  Géré par des populations séné-
galaises et Bissau Guinéennes dans un même périmètre est 
la preuve qu’il est possible de développer les espaces trans-
frontaliers ouest africains au travers la mise place de politi-
ques communes de développement de micros projets à l’é-
chelle communautaires. Ces types d’initiatives sont finale-
ment les seules dont les populations ressentent directement 
les retombés aussi bien économiques que sociales. C’est 
aussi une illustration forte du potentiel d’intégration régio-
nale que recèle la coopération transfrontalière. 

L’un des défis majeurs qui se pose à Afrique Enjeux après 
cette expérience réussie est celui de la capitalisation et de la 
valorisation pour une « duplicabilité » dans d’autres sous 
espaces transfrontaliers en Sénégambie méridionale et en 
Afrique de l’Ouest.  

Le maraîchage transfrontalier, pour améliorer la vie des communautés locales frontaliè-
res : une initiative appuyée par Afrique enjeux autour de la borne 139 

  

�
��

 

Contact : Aliou Demba KEBE , Coordonnateur  

Tél:  00 221 77 649 77 16 

E-mail: enjeux afrique@yahoo.fr 

Des femmes procédant au semi dans les périmètres maraîchers 
transfrontaliers  

Les légumes produits dans le périmètre maraîcher transfron-
talier de la borne 139 

Sénégalais et bissau-guinéens s’ activent dans 

 le champs transfrontalier  

Fenêtre Sur ... La Coopération transfrontalière et  développement local  
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Contact :  

Dominique Kampal, Président PKUMEL, 77 537 64 04 

Robert Mingou, Directeur  PKUMEL, 77 522 63 37 

radiopkumel@yahoo.fr / sancacampal@yahoo.fr 
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FOCUS  

Les méthodes traditionnelles d’information et de communication 
sont des instruments efficaces pour mettre en évidence, discuter, 
résoudre les problèmes ainsi que conflits au sein d’une même 
communauté. Etablir une communication et l’améliorer sont es-
sentiels dans la gestion des conflits.  

C’est cette conviction qui sans doute justifie l’initiative de 
Concern Universal d’organiser une session de formation de 10 
jours au bénéfice des acteurs sociaux locaux. Cet atelier a permis 
de réunir près d’une cinquantaine de Communicateurs tradition-
nels issus des localités de Sidian, de Djibidione, de Djiniaky, et 
Diouloulou pour un renforcement de leurs capacités dans la com-
munication pour la médiation dans les conflits. L’originalité de cet 
atelier est l’implication au premier plan des « Kenyelleng ».  

Les « kenyelleng » sont des femmes âgées qui généralement ne peuvent plus avoir d’enfants mais qui ont acquis un 
statut social grâce à leur rôle de communicatrices traditionnelles très influentes. Les « Kenyelleng » qui ont partici-
pé à cette session de formation sont issues de zones qui ont souvent été des théâtres de confrontation et de combat 
entre différentes factions armées.  

Les sessions de formation ont permis aux « Kenyelleng » de renforcer leurs compétences et leurs méthodes de réso-
lution des conflits essentiellement basées sur l’utilisation des contes, le soutien à des initiatives qui participent à la 
construction et au renforcement des conditions de paix et de sécurité. Elles sont aussi été formées pour sensibiliser 
les populations sur les questions sociales et dans le domaine de la santé. Les participants à l’atelier ont réfléchi sur 
les rôles et les qualités de la « Kenyelleng ». C’est ainsi que la perspicacité, la patience, l’écoute sont identifiées 
comme des qualités essentielles pour la « Kanyelleng » qui doit pouvoir communiquer efficacement». Les 
« Keynelleng » conçoivent des jeux de société à partir de leur propre expérience qui seront ensuite diffusés et parta-
gés avec l’ensemble de la communauté.  

Afin de susciter l’adhésion et le soutien des communautés locales notamment des anciens, les organisateurs de l’ate-
lier ont associé à l’événement les notabilités locales, le sous préfet, les imams ainsi que les responsables des radios 
communautaires locales.  

Les « Kenyelleng » médiatrices dans les conflits 
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Contact:  Concern Universal,  

Laura AMADORI, Coordonatrice du Programme Sénégal 

Tel, 00 220 449 44 73, 

E-mail: laura.amadori@gmail.com  
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Nécrologie 
Ils nous ont quitté! 

 

Le Comité de rédaction de Tam-Tam, L’écho de l’Actualité Transfrontalière, a le 
regret et la douleur de vous annoncer le rappel à Dieu de leurs amis et collègues 
Abraham EHEMBA de la GTZ/ Procas et Marcel BADJI, Directeur Exécutif de 
Saint Joseph Family Farms Center qui  furent parmi les principaux concepteurs de 
ce Bulletin et des défendeurs  infatigables des initiatives de coopération 
transfrontalière. Nous nous joignons à leur famille, à leurs amis et à tous ceux qui 
les ont connu pour prier pour le repos de leur âme. Le plus grand hommage que 
nous pouvons leur rendre, c’est de faire en sorte que leur combat pour le retour 
d’une paix définitive en Casamance et pour une intégration des peuples et des 
territoires de la Sénégambie ne soit pas vain.  

 

 

 

 

Contacts 

Programme d’appui au développement socio-
économique pour la paix en Casamance (ProCas) 
Rue Carabane en face BCEAO 
B.P. 06 
Ziguinchor  - Sénégal 
Tél.: +221 33 938 80 60 / Fax: +221 33 991 22 20 

Enda Diapol Pôle InterAfriques 

Adresse : Sacré cœur Transition 4, Villa n° 8773 

B.P. : 7329, Dakar-SENEGAL 

Tél. +221 33 825 36 20 / Fax : +221 33 825 36 32 
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